
 

DOCUMENT EXPLICATIF 2011/2012 
 
 

Amie plongeuse, ami plongeur. 
 

Vous désirez chausser des palmes et plonger dans le monde du silence 
Vous venez de prendre une liasse de documents ou de les télécharger. 

Lisez attentivement ce document. 
 
 
 

 
- Document explicatif. A conserver 

- Une fiche récapitulative des documents (une  par  personne et à compléter sur place) � A remettre le jour même. 

- Fiche d’inscription. A remettre 

- Statuts du club. * A conserver 

- Règlement intérieur. * A conserver 

- Liste des médecins spécifiques plongée. A conserver. 

- Certificats médicaux F.F.E.S.S.M. Type A niv1 et loisir Type B les autres  A remettre 

- Autorisation parentale : - de 18 ans,. A remettre 

- Assurance AXA. A conserver. 

- Code des sports. A conserver. 

- Planning des séances piscine. A conserver. 

- Une pochette plastique. A remettre, contiendra tous les documents pour le club 

- * Les anciens adhérents ne sont pas obligés de reprendre ces documents. 
 

Le lundi 19 septembre 2011, vous devez ramener la pochette plastique avec à l’intérieur les documents suivants. 
Le Jeudi 22 septembre pour les nouveaux adhérents. 

- Le dossier d’inscription. A REMETTRE LE 1 ER JOUR OBLIGATOIRE POUR LES ASSURANCES ; 

- L’autorisation parentale pour les moins de 18 ans. 

- 1 photographies d’identité. 

- Le certificat médical pour les adultes et adolescents. 

- Les certificats médicaux (spécialiste + O.R.L.) pour les enfants. 

- L’assurance complémentaire non obligatoire Mais vivement conseillé pour les plongeurs autonomes 

- La photocopie du ou des diplômes de plongée pour les titulaires d’un niveau de plongée. 
 

BAREME AU CLUB DE PLONGEE 2011/2012 
Adhésion pour tous les membres du club    47 Euros 
 

Cotisation préparation plongeur niveau 1    178 Euros 
Cotisation préparation  plongeur niveau 2 /niveau 3   168 Euros 
Cotisation plongeur loisirs     105 Euros l’année entière ou 53 Euros par trimestre 
Cotisation plongeur (moins de 15 ans)    131 Euros 
Licence plongeur extérieur                                                                    38  Euros 
Préparation  Initiateur                    100  Euros 
E1/E2/Stagiaire E3,                      85 / 70 / 55  Euros 
Moniteurs E 3 et E 4                                                                            40  Euros 
 
 

Mode de paiement : Un chèque pour l’adhésion à l’ordre de la P.A.L.M. 
   Un à trois chèques maximums pour la cotisation, encaissé en début de chaque trimestre. 
ATTENTION/  Si le nom du chèque ne correspond pas au nom de l’adhérent le signaler au verso du chèque merci. 
  Il est IMPERATIF  de faire des chèques séparés entre l’adhésion et la cotisation. 
  Faire des chèques avec des sommes entières et non des virgules, merci. 
 
 EMBOUT OBLIGATOIRE 10 Euros Chèque ou numéraire 

Palmes, masque, tuba  Location 25 Euros Chèque ou numéraire    Caution 70 Euros Chèque non encaissé. 


